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IOTC CIRCULAR 2010/33; CIRCULAIRE CTOI 2010/33 

 

SUBJECT:  COMMUNICATION FROM MOZAMBIQUE 

 

Please find attached a communication from Mozambique, relating to the IOTC Resolution 09/03.  Please 

also note that some of the documents which were received in Portuguese or Arabic have not been included 

in the attachment. 

 

SUJET: COMMUNICATION DU MOZAMBIQUE 

 

Veuillez trouvez ci-joint une communication du Mozambique, concernant la Résolution 09/03.  Veuillez 

noter également, que certains documents qui ont été reçus en Arabe ou en Portugais n'ont pas été inclus 

dans la pièce jointe. 

 

 

Yours sincerely/Cordialement, 

 

 

Alejandro Anganuzzi 

Executive Secretary / Secrétaire Exécutif  

 

Attachment/ Pièce jointe  
- Documents from Mozambique/Documents du Mozambique 
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IOTC Members:  Australia, Belize, China, Comoros, Eritrea, European Union, France, Guinea, India, Indonesia, Iran, Japan, Kenya, Korea, Madagascar, Malaysia, 

Mauritius, Oman, Pakistan, Philippines, Seychelles, Sierra Leone, Sri Lanka, Sudan, Tanzania, Thailand, United Kingdom, Vanuatu. 
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Cooperating non contracting parties:  Maldives, Senegal, South Africa, Uruguay.  
Copy: FAO, Mozambique 
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IOTC REPORTING FORM FOR ILLEGAL ACTIVITY 
 

Recalling IOTC Resolution 2009/03 On establishing a list of vessels presumed to have carried out 
illegal, unregulated and unreported fishing in the IOTC area, attached are details of illegal activity 

recorded in Mozambican Waters 

A. Details of Vessel 

(Please detail the incidents(s) in the format below) 

 
Item Definition  Indicate  

a Current Name of Vessel (Previous name/s, if any)  Payam 

b Current Flag (previous flag/s, if any)  Iran 

c Date first included on IOTC IUU Vessel List (if applicable)  

d Lloyds IMO Number, if available  Not found in vessel documentation 

e Photo  See annex 

f Call Sign (previous call sign, if any)  889500 

g Owner / Beneficial Owner/s (previous owner/s, if any)  Banini 

h Master/Fishing Master Nacer Aly 

i Date of alleged IUU fishing Activities  26/02/2010 

j Position of alleged IUU fishing Activities  23° 46’ S – 35° 29’ E 

k Summary of alleged IUU Activities  (see section B for more 
detail) 

Infringement of Mozambican legislation 
- Fishing in Mozambican waters without 
a valid fishing licence (Fisheries law 
3/90 article 52.2) 
- Fishing vessel entered Mozambican 
waters without authorization (Fisheries 
law 3/90 article 52.2) 
- Failed to comply with catch reporting 
rules, no logbook present onboard 
(Fisheries law 3/90) 
- Use of illegal fishing gear (Fisheries 
regulation 43/2003 article 48 and 51) 

l Summary of any Actions known to have been taken in 
respect of the alleged IUU fishing activities  

A letter has been sent to the Iranian 
authority through the Ministry of 
Foreign affairs. The request for 
cooperation to the flag state is still 
without response. 
Owner was fined 1.350.000 Mt. 
Fishing gear - drift net 9 km long was 
confiscated. 
Fishing vessel impounded in Inhambane 
port. Fishing vessel to be confiscated if 
fine not paid. 

m 
 
 
 

Outcome of Actions Taken   

 



Additional information 
 
Crew 
The 13 crew members of FV Payam (see annex) had no identification documents with them. 
They declared being of Turkish nationality. The list of crew members found onboard is 
composed of 20 persons and does not match the crew members names present onboard. 
 
Master 
The identification of the master found onboard (cf annex) does not correspond to the 
identification of the fishing master present onboard. The fishing master present onboard (see 
annex) had no documentation with regard to his ability and navigation qualification. 
 
Activity log 
No fishing logbook, no engine log and no freezer log were found onboard the FV Payam. 
Inspection of electronic navigation equipments – all navigation information were deleted off 
the GPS. 
 
Catch 
The fishing master declared 8 tons of fish were thrown over board due to a breakdown of the 
freezer system. He declared most of the catches were tuna species without being able to 
indicate which species of tuna. 
 
Fishing trip 
The fishing master declared the vessel had been authorized to fish in Iranian waters but no 
Iranian fishing licence issued by the Iranian authority was found onboard. 
The fishing master declared they left an Iranian port more than 1 month ago and their fishing 
trip was to last for 3 months (with 30.000 l of fuel). 
The fishing master declared that he generally undertakes fishing operations in Iranian waters 
and Somali waters, but was unable to present the fishing licences to fish in both waters. 
 
 
Other information 
Vessel registration number  4/3689 
Vessel port of registry   Chilat Shabahar – Iran 
Last port of call   Chilat Shabahar – Iran / February 2010 

(14/11/1388 Arabic calendar) 
Owner address    Shabahar – kunarak – Iran 
Fishing gear onboard   1 drift / gill net 9.000 meters – 60 panels 
Name of the engine master  Mohamd Ahdla (no identification document) 
 



B. Details of IOTC Resolution Elements Contravened  

(Indicate with a “X” the individual elements of IOTC Resolution 2009/03 contravened, and provide relevant 
details including date, location, source of information.  Extra information can be provided in an attachment if 

necessary.)  

Item Definition  Indicate  

a Harvest tuna or tuna-like species in the IOTC Area and are 
not registered on the IOTC Record of Vessels authorised to 
fish for tuna and tuna-like species in the IOTC Area 

 
b Harvest tuna or tuna-like species in the IOTC Area, when 

their flag state is without sufficient quotas, catch limit or 
effort allocation under IOTC conservation and management 
measures where applicable 

 
c Do not record or report their catches made in the IOTC 

Area in accordance with IOTC reporting requirements,, or 
make false reports  

X 
d Take or land undersized fish in contravention of IOTC 

conservation measures   
e Fish during closed fishing periods or in closed areas in 

contravention of IOTC conservation measures,   
f Use prohibited fishing gear in contravention of IOTC 

conservation measures   
g Tranship with, or participate in joint operations such as re-

supplying or re-fuelling, vessels included in the IUU 
Vessels List, 

 
h Harvest tuna or tuna-like species in the waters under the 

national jurisdiction of a coastal State in the IOTC Area 
without authorisation and/or infringes the coastal state’s 
laws and regulations, 

X 
i Are without nationality and harvest tuna or tuna-like 

species in the IOTC Area   
j Engage in fishing or fishing related activities contrary to 

any other IOTC conservation and management measures  
 

Fishing gear 
 
The Payman had a 9 km drift net onboard that contravenes the IOTC resolution 09/05, since 
the vessel was outside the EEZ of its flag State. It is also noticed that the Iranian flag vessel 
contravenes the UN resolution 44/225 adopted at General Assembly of the United Nations  
the 22 December 1989 and resolution 46/215 asking States “(a) Beginning on 1 January 
1992, reduce fishing effort in existing large-scale pelagic high seas drift-net fisheries by, 
inter alia, reducing the number of vessels involved, the length of the nets and the area of 
operation, so as to achieve, by 30 June 1992, a 50 per cent reduction in fishing effort”. 
 
VMS 
 
The inspection of the vessel has also concluded that no VMS system was installed onboard 
the Payam which, in the case of a vessel operating outside of its EEZ contravenes IOTC 
resolution 06/03 which ask for CPC’s to adopt a satellite-based VMS for all vessels greater 
than 15 meters LOA registered on the IOTC Record of Vessels which operate in the IOTC 
Area and which fish on the high seas (outside the fisheries jurisdiction of any coastal state) 
for species covered by the IOTC Agreement by 1 July 2007. 
 
 



 

C. Associated Documents  

• Ministerial decision – definition of fine and accessory sanctions 
• Photography of the fishing vessel, master and crew members 
• Copy of the ID card of fishing master and owners + 2 Iranian certificates + crew 

members list 
• Press Release 

 

D. Recommended Actions 

Recommended Actions  Indicate  

a Notification to IOTC Secretariat only.  No further action is 
recommended.  

 

b Notification of illegal activity to IOTC Secretariat.  Recommend 
notification of activity to flag state.  X  

c Recommended for inclusion on IOTC IUU list  X  

 



Photography of the fishing vessel 
 

  

  

  

 
 

 



Photography of the crew 
 

  

  
 
Photography of fishing master 
 

  
Fishing master is the front person with white barb 

 
 
 



Photography of the fishing gear 
 

  

  
 
 
 
 
 
 



 
Republica de Moçambique 

Ministério das Pescas 
Direcção Nacional de Administração Pesqueira 

 

PRESS RELEASE 
 

Date: 27 April 2010 
 

Mozambique arrests an Iranian-flagged fishing vessel for IUU fishing 
 
Mozambique / Maputo – Within the implementation of its port state control measures and the  

 SADC IUU Statement of Commitment, the Mozambican Fisheries Authority has arrested an Iranian flagged 
fishing vessel for illegally fishing in Mozambique’s waters. 
 

The Mozambican Fisheries Authority has intercepted one Iranian flagged fishing vessel, namely PAYAM, radio call sign 
8895500, port of registry in Shilat Chabahar (Iran) after having called to Mozambican port. The vessel has entered inside 
Mozambican waters without authorization and called Inhambane port the 10 March 2010, where it has been arrested by 
the fisheries inspectors of the Inhambane Fisheries Provincial Directorate. 

During the investigation, the captain has declared, the vessel entered into Mozambican waters from an unknown position 
after having steamed southward in Malagasy waters before calling to Inhambane port. The captain also declared he was 
following instructions of the owner of the vessel and from a Nigerian citizen based in Maputo. The captain declared he 
threw overboard 8 tons of fish and he didn’t know where the fish were caught. The fishing vessel had no logbook onboard 
and the crew members had no identification documents. A drift net of 9 km long was found onboard and seized by the 
inspectors. 

The owner and the captain of the Payam were fined 45.000 USD for fishing without fishing licence into Mozambican 
waters, for having no logbook onboard and for having failed to comply with entry/exit EEZ reporting into the Mozambican 
waters. The 9 kilometres driftnet has been seized and destroyed. 

The Mozambican Fisheries Authority is patrolling regularly its waters with the maritime patrol vessel Kuswag under the 
command of the newly established MCS unit in Beira and participate actively to regional fisheries patrols organized in the 
framework of the SADC fisheries protocol and the EU funded Regional Fishery Surveillance project managed by the Indian 
Ocean Commission. 

The apprehension of the vessel Payam comes after the Mozambican Authority seized the Namibian-flagged longliner, 
Antillas Reefer in 2008 for fishing illegally in the Mozambican waters. This apprehension demonstrates the commitment 
and the determination of the Mozambican government to eradicate IUU fishing in the Southern part of the Indian Ocean. 
To increase its control and surveillance effort, the Ministry of Fisheries is considering to renovate the Antillas Reefer into a 
modern long range patrol vessel in order to patrol its EEZ more efficiently with the objective to contribute actively to the 
eradication of IUU fishing activities in its waters and the Region. 

Note to editors: 
Contact: MINISTÉRIO DAS PESCAS / MINISTRY OF FISHERIES, National Directorate of Fisheries Administration, Rua 
Consiglier Pedroso 347, CP 1723 – Maputo, Mozambique - Indian Ocean. Email mcastiano@mozpesca.gov.mz 
 

  
The Iranian fishing vessel berthed in the port of Inhambane 



 
 
The 9 km seized drift net 



Note : ce qui suit est la traduction d’une télécopie en Anglais reçue par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original. 

 

Alejandro Anganuzzi 
Secrétaire exécutif 

Commission des thons de l'océan Indien 
P.O. Box 1011, Victoria, Seychelles 

 
Le 14 mai 2010 

N/REF : 793/301/MP-DNAP/10 
Objet : Signalement d’activité INN par un navire battant pavillon iranien dans les eaux du Mozambique – 
Numéro CTOI 4/3689 

Cher Monsieur, 

Preuve de notre volonté de coopération avec la CTOI et de respect de l’Accord d’application de 1993 et de 
l’Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons de 1995, nous transmettons à la CTOI le rapport ci-joint, 
qui concerne l’arrestation du navire fileyeur « PAYAM », battant pavillon iranien, pour des activités de pêche 
illicite, non déclarée, non réglementée dans les eaux du Mozambique. Ce navire est inscrit sur la Liste CTOI des 
navires autorisés sous le numéro 4/3689, depuis le 02/07/2007. 

Le navire de pêche « PAYAM » a violé les lois et règlements mozambicains sur la pêche et ce de quatre 
manières : 1) pêche dans les eaux mozambicaines sans une licence de pêche valide délivrée par le Ministère de la 
pêche (article 52.2 de la loi sur la pêche 3/90) ; 2) entrée dans les eaux mozambicaines sans autorisation (article 
52.2 de la loi sur la pêche 3/90) ; 3) non respect de la réglementation sur les déclarations de captures –pas de 
fiches de pêche à bord (loi sur la pêche 3/90) ; et 4) utilisation d’un engin de pêche interdit (filet maillant) dans 
les eaux mozambicaines (articles 48 et 51 du règlement sur la pêche 43/2003). 

Une décision ministérielle fut prise le 23 mars 2010 par le Ministre de la pêche, qui indique que le navire sera 
condamné à une amende de 1 350 000 Mt (environ 45 000 $US) et que les filets maillants seront saisis et 
confisqués. Le navire a été mis sous séquestre dans l’attente du paiement de l’amende par son propriétaire. 

Vous trouverez ci-joints les documents suivants : 
• Décision ministérielle – montant de l’amende et sanctions accessoires. 
• Photographies du navire de pêche, de son capitaine et des membres d’équipage. 
• Copie de la carte d’identité du capitaine et des propriétaires, 2 certificats iraniens, rôle d’équipage. 
• Communiqué de presse. 

Nous souhaitons saisir cette opportunité pour renouveler notre engagement à coopérer avec la CTOI et ses 
membres et vous communiquerons, le cas échéant, toute information complémentaire. 

Cordialement, 

Le directeur-national adjoint des pêches 

 



FORMULAIRE CTOI DE DECLARATION D’ACTIVITE ILLEGALE 
 

En rapport avec la Résolution 2009/03 visant à l’établissement d’une liste de navires 
présumés avoir exercé des activités de pêche illégales, non réglementées et non déclarées 
dans la zone de compétence de la CTOI, veuillez trouver ci-dessous des informations sur 
des activités illégales observées dans les eaux mozambicaines. 
 
A. Détails des navires. 
(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous) 
 
Item Définition Détails 

a. Nom du navire et nom(s) précédent(s) si 
applicable. 

PAYAM 

b. Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) 
si applicable. 

Iran 

c. Date de première inscription du navire sur la 
Liste de navires INN de la CTOI. 

 

d. Numéro Lloyds/IMO. Introuvable dans les documents du navire 
e. Photos du navire, si disponibles. Voir annexes 
f. Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel 

radio(s) précédent(s) si applicable. 
889500 

g. Armateur(s) du navire et armateur(s) 
précédent(s), y compris les propriétaires en 
équité, si applicable. 

Banini 

h. Opérateur(s) du navire et opérateur(s) 
précédent(s) si applicable. 

Nacer Aly 

i. Date des activités INN 26/02/2010 
j. Localisation des activités INN 23°46’S – 35°29’E 
k. Résumé des activités INN. Violation des lois mozambicaines : 

1) pêche dans les eaux mozambicaines 
sans une licence de pêche valide (article 
52.2 de la loi sur la pêche 3/90) ; 
2) entrée dans les eaux mozambicaines 
sans autorisation (article 52.2 de la loi sur 
la pêche 3/90) ; 
3) non respect de la réglementation sur les 
déclarations de captures –pas de fiches de 
pêche à bord (loi sur la pêche 3/90) ; 
4) utilisation d’un engin de pêche interdit 
(filet maillant) dans les eaux 
mozambicaines (articles 48 et 51 du 
règlement sur la pêche 43/2003). 

l. Résumé des actions prises Une lettre a été envoyée aux autorités 
iraniennes par le biais du Ministère des 
affaires étrangères. Cette demande de 
coopération de l’État du pavillon est 
restée sans réponse. 
Le propriétaire s’est vu infliger une 
amende de 1 350 000 Mt. 
L’engin de pêche (filet maillant de 9km 
de long) a été saisi. 
Le navire de pêche a été mis sous 
séquestre au port de Inhambane. Le 
navire sera confisqué si l’amende n’est 



pas payée. 
m. Résultat des actions prises  

 
Informations additionnelles 
Équipage 
Les 13 membres d’équipage du FV Payam (voir annexes) n’étaient pas en possession de documents 
d’identité. Ils déclarèrent être de nationalité turque. Le rôle d’équipage trouvé à bord mentionne 20 
personnes et ne correspond pas aux noms des personnes présentes à bord. 
 
Capitaine 
Les documents identifiant le capitaine trouvés à bord (voir annexe) ne correspondent pas à l’identité 
du capitaine. Celui-ci n’avait aucun document attestant de ses qualifications et capacités de navigation. 
 
Journal de bord 
Aucune fiche de pêche, journal de moteur ou journal de congélation n’a été trouvé à bord du FV 
Payam. L’inspection des équipements électroniques de navigation a révélé que toutes les informations 
avaient été effacées du GPS. 
 
Captures 
Le capitaine déclara que 8 tonnes de poisson avaient été jetées par dessus bord suite à une panne de 
congélateur. Il indiqua que la majorité des prises était composée de thons, mais fut incapable de dire 
quelles espèces. 
 
Marée 
Le capitaine de pêche déclara que le navire avait été autorisé à pêcher dans les eaux iraniennes mais 
aucune licence délivrée par les autorités de ce pays ne put être trouvée à bord. 
Le capitaine de pêche déclara également qu’ils avaient quitté un port iranien plus d’un mois 
auparavant et que leur marée devait durer 3 mois (avec 30 000 l de carburant). 
Le capitaine de pêche déclara qu’il pêchait habituellement dans les eaux iraniennes et somaliennes 
mais fut incapable de présenter une licence pour l’un ou l’autre pays. 
 
Autres informations 
Numéro de registre du navire 4/3689 
Port d’attache du navire  Chilat Shabahar – Iran 
Dernière escale   Chilat Shabahar – Iran / Février 2010 (14/11/1388 calendrier arabe) 
Adresse du propriétaire  Shabahar – kunarak – Iran 
Engins de pêche à bord  1 filet maillant dérivant : 9 000 mètres – 60 faces 
Nom du chef mécanicien Mohamd Ahdla (pas de pièce d’identité) 
 



B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées. 
(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 2009/03 concernées) 
 
Item Clause Concernée

a. pêchent des thons et des thonidés dans la zone de compétence de la 
CTOI et ne sont pas inscrit au Registre CTOI des navires autorisés à 
pêcher dans la zone de compétence de la CTOI 

 

b. pêchent des thons et des thonidés dans la zone de compétence de la 
CTOI et que leur État de pavillon n’a pas de quota de captures, de 
limites de prises ou d’allocation d’effort au titre des mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI, si applicable 

 

c. n’enregistrent ou ne déclarent pas leurs prises réalisées dans la zone 
de compétence de la CTOI selon les conditions de déclaration de la 
CTOI, ou falsifient leurs déclarations 

X 

d. capturent ou débarquent du poisson en contravention des mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI 

 

e. pêchent durant une période de clôture de la pêche ou dans des zones 
fermées, en contravention des mesures de conservation et de gestion 
de la CTOI, ou 

 

f. utilisent des engins prohibés en contravention des mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI 

 

g. transbordent vers, ou participent à des opérations (telles que 
réapprovisionnement ou ravitaillement) avec, des navires inscrits sur la 
liste des navires INN 

 

h. pêchent des thons et des thonidés dans les eaux territoriales d’un état 
côtier de la zone de compétence de la CTOI sans autorisation ou en 
contravention des lois et règlements nationaux (sans porter atteinte aux 
droits souverains des États côtiers de prendre des mesures contre 
lesdits navires) 

X 

i. n’ont pas de pavillon et pêchent des thons et des thonidés dans la zone 
de compétence de la CTOI 

 

j. se livrent à des activités de pêche contraires à toute autre mesure de 
conservation et de gestion de la CTOI 

 

 
Engin de pêche 
Le Payman avait à bord un filet dérivant de 9km de long, ce qui viole la résolution de la CTOI 09/05, 
puisque le navire était en dehors de la ZEE de son État du pavillon. Il est également à noter que le 
navire iranien viole la Résolution des Nations Unies 44/225 adoptées par l’Assemblée Générale des 
Nations Unies le 22 décembre 1989 et la résolution 46/215 qui appelle les États à « a) Limiter à 
compter du 1er janvier 1992 la pratique de la pêche hauturière au grand filet maillant pélagique 
dérivant, notamment en réduisant le nombre de navires utilisés, la longueur des filets et la zone 
d’exploitation de façon à diminuer de moitié cette activité au 30 juin 1992. » 
 
SSN 
L’inspection du navire a également permis de constater qu’aucun SSN n’était installé à bord du 
Payam, ce qui, dans le cas d’un navire opérant hors de la ZEE de son État du pavillon, viole la 
résolution de la CTOI 06/03 qui demande aux CPC d’adopter avant le 1er juillet 2007, un SSN 
satellitaire pour tous les navires de plus de 15m de longueur hors-tout inscrits au Registre CTOI des 
navires, opérant dans la zone de compétence de la CTOI et pêchant en haute mer (hors de la juridiction 
de leur État de pavillon) des espèces sous mandat de la CTOI. 
 
C. Documents associés 
(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites 
judiciaires, les photographies…) 



• Décision ministérielle – montant de l’amende et sanctions accessoires. 
• Photographies du navire de pêche, de son capitaine et des membres d’équipage. 
• Copie de la carte d’identité du capitaine et des propriétaires, 2 certificats iraniens, rôle 
d’équipage. 
• Communiqué de presse. 

 
 
D. Actions recommandées 
(Indiquer d’un « X » les actions concernées) 
 

Item Actions recommandées Concernée 
a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action 

recommandée. 
 

b Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l’État du 
pavillon. 

X 

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI X 
 
 



Photos du « PAYAM » 

 

   



Photos d’équipages 

 

Photos capitaine de pêche (l’homme qui porte chemise bleu) 

 

   



Photos d’engin de pêche 

 



Note : ce qui suit est la traduction d’un communiqué de presse en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à 
l’original. 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

le 27 avril 2010 

LE MOZAMBIQUE ARRETE UN NAVIRE DE PECHE BATTANT PAVILLON IRANIEN POUR PECHE INN 

 

Mozambique / Maputo – Dans le cadre de l’application des mesures du ressort de l’État du port et de la Déclaration 
d’engagement INN de la SADC, l’Autorité des pêches du Mozambique a arrêté un navire de pêche battant pavillon 
iranien pour avoir illégalement pêché dans les eaux mozambicaines. 

 

L’autorité des pêches du Mozambique a intercepté un navire de pêche battant pavillon iranien, le PAYAM (indicatif radio 
889550, port d’attache Shilat Chabahar, Iran) après une escale dans un port du Mozambique. Ce navire était entré dans les 
eaux mozambicaines sans autorisation et avait fait escale au port d’Inhambane le 10 mars 2010, où il fut procédé à son 
arrestation par des inspecteurs des pêches du Directorat provincial des pêches d’Inhambane. 

Au cours de l’enquête, le capitaine déclara que le navire était entré dans les eaux mozambicaines en provenance d’une 
position inconnue  après avoir fait route au sud dans les eaux malgaches, puis avait fait escale au port d’Inhambane. Le 
capitaine déclara également si avaient suivi les instructions du propriétaire du navire et d’un ressortissant nigérian basé à 
Maputo. Le capitaine déclara qu’il avait jeté par-dessus bord 8 t de poissons mais qu’il ne savait pas où ce poisson avait été 
capturé. Aucune fiche de pêche n’était présente à bord du navire et les membres d’équipage ne possédaient pas de documents 
d’identité. Un filet dérivant de 9 km de long fut trouvé à bord et saisi par les inspecteurs. 

Le propriétaire et le capitaine du Payam furent condamnés à une amende de 45 000 $US pour pêche sans licence dans les 
eaux mozambicaines, pour défaut de fiches de pêche à bord et tour défaut de déclaration d’entrée dans la ZEE mozambicaine. 
Le filet dérivant de 9 km fut saisi et détruit. 

L’autorité des pêches du Mozambique organise des patrouilles régulières dans ses eaux grâce au patrouilleur KUSWAG, 
sous le commandement de l’unité SCS nouvellement établie à Beira, et participe activement aux patrouilles régionales de 
surveillance des pêches organisées dans le cadre du Protocole sur les pêches de la SADC et du Projet régional de surveillance 
des pêches financé par l’Union Européenne et géré par la Commission de l’océan Indien. 

L’arrestation du navire PAYAM fait suite à l’arrestation par l’Autorité mozambicaine, en 2008, du palangriers battant 
pavillon namibien ANTILLAS REEFER, pour avoir pêché illégalement dans les eaux mozambicaines. Cette arrestation 
démontre l’engagement et la détermination du gouvernement mozambicain à éradiquer la pêche INN dans le sud de l’océan 
indien. Afin d’accroître son effort de contrôle et de surveillance, le Ministère des pêches envisage de rénover l’ANTILLAS 
REEFER et de le transformer en un navire de patrouille moderne afin de pouvoir surveiller sa ZEE de manière plus efficace, 
dans le but de contribuer activement à l’éradication des activités de pêche INN dans les eaux mozambicaines et dans la 
région. 

Note aux journalistes : 

Contact : MINISTÉRIO DAS PESCAS / MINISTRY OF FISHERIES, National Directorate of Fisheries Administration, Rua 
Consiglier Pedroso 347, CP 1723 – Maputo, Mozambique - Indian Ocean. Email mcastiano@mozpesca.gov.mz 
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